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REGLEMENT NUMERO AO-536 

 
 

AO-536 RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF À LA 
CIRCULATION ET AU STATIONNEMENT (1171) 

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1.  Le Règlement relatif à la circulation et au stationnement (1171) est modifié par l’ajout 
du paragraphe 3 à l’article 8.2.1 :  

 

« 8.2.1  Manière de stationner 
 

Le propriétaire ou le conducteur d’un véhicule doit le stationner de façon à 
n’occuper qu’un seul espace, sans empiéter sur l’espace voisin. 
 
Il est défendu de stationner un véhicule dans une position autre que celle le 
plaçant entièrement dans l’espace désigné à cet effet. 
 
Aux fins de déterminer la durée de stationnement maximale établie à deux 
heures, tout véhicule routier incluant moto et cyclomoteur sans permis de 
stationnement valide, stationné puis déplacé dans le même tronçon de rue 
sera considéré comme ayant stationné de façon continue. 
 

 
2.  Le présent règlement modifie le Règlement relatif à la circulation et au stationnement 

(1171) pour en faire partie intégrante; 
 
3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT D’OUTREMONT LORS DE SA SÉANCE 
ORDINAIRE TENUE LE XX AOÛT 2021. 
 
 
 
 
____________________________  ____________________________ 
Philipe TOMLINSON  Me Julie DESJARDINS 
Maire de l’arrondissement  Secrétaire d’arrondissement  
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